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SÉANCE DU 15 PRAIRIAL AN II (3 JUIN 1794) - N08 47 A 49 275 

Mais qui nous résistera désormais puisque le 
souverain arbitre s’est déclaré pour nous ? 

Que la joie éclate donc de toutes parts pour 
tant de prodigieux bienfaits. » 

Audenet. 

47 

Le comité de surveillance et révolutionnaire 
de Pons, département de la Charente-Infé¬ 
rieur e, invite la Convention nationale à rester 
à son poste jusqu’à ce que l’étendard tricolore flotte sur toute la surface du globe. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 
[Pons, 28 flor. II] (2). 

« Représentans, 
Ce n’était pas assez de faire trancher la tête 

au traître Capet et à l’infâme Antoinette, sa 
compagne, il fallait pour consolider la République 
déjouer les complots des assassins; vos comités 
de Salut public et de sûreté générale ont décou¬ 
vert cette conspiration et le glaive de la loi 
a puni les coupables. 

Nos armées républicaines sont partout victo¬ 
rieuses, elles repoussent celles des tyrans, et 
nous nous occupons continuellement à surveiller 
nos ennemis intérieurs; il n’en échappera aucun à notre surveillance. 

Et vous, intrépides montagnards, restez à votre 
poste jusqu’à ce que l’étendart tricolore flotte 
sur toute la surface du globe, faites des lois révolutionnaires nous en surveillerons l’exécu¬ 
tion. » 
Suire (présid.), Cotard, Brung, Moqueraud, Don-

nary, Servières, Dupays, Vaurigaud, Raine-TAURE. 

48 

La société populaire de La Mure annonce que les citoyens Guillot aîné, notaire à La Mure, et Blanc, notaire à Valbonnais, ont dé¬ claré, dans une de ses séances, qu’ils faisoient don à la République de leurs offices de notaire. Mention honorable, insertion au bulletin, renvoi au comité de liquidation (3) . 

49 

La société populaire de Loches (4), et les administrateurs du directoire de la Meuse, 
rendent grâces à la Providence d’avoir sauvé 
du fer des assassins les représentans du peuple Robespierre et Collot-d’Herbois. Mention honorable, insertion au bulletin (5). 

(1) P.V., xxxvm, 312. Btn, 22 prair. (1er supplO. (2) C 305, pl. 1146, p. 31. (3) P.V., XXXVin, 312. B*“, 16 prair. (suppl‘). (4) Indre-et-Loire. 

(5) P.V., XXXVIII, 312. 

a 

[La Sté popul. de Loches à la Conv.; 10 prair. 
Il] (1). 

« Citoyens, 
Les républicains de la société populaire de 

Loches ont appris avec horreur le nouvel atten¬ 
tat commis contre la majesté du peuple français 
dans la personne de son représentant Collot 
d’Herbois. Le génie qui préside aux destinées 
de la France a détourné le coup qui lui était 
destiné et a épargné un deuil à la République. 

Continuez, Citoyens, votre noble carrière; les 
périls auxquels vous êtes exposés vous rendent 
d’autant plus chers à vos concitoyens qui, com¬ 
me le brave Geffroy, se précipiteront toujours 
au devant pour vous y soustraire. 

Ils ignorent donc, les contre révolutionnaires 
qui osent attaquer vos jours, qu’en cherchant à vous donner la mort ils vous assurent l’im¬ 
mortalité. 

Tels sont, Citoyens, les sentiments dont sont 
pénétrés les membres de la société populaire 
de Loches, et dont elle nous a chargés de vous 
transmettre l’expression. » 

Patois, Ferron, Lavau. 

b 

[Les Adm. du directoire de la Meuse à la Conv.; 
11 prair. II] (2). 

« Législateurs, 
Les efforts des rois, des prêtres et du crime 

réunis ont échoué devant le sublime décret qui 
a mis la probité et les vertus à l’ordre du jour; 
l’immoralité et la corruption ont fui du sein 
d’un peuple libre qui consacrait solennellement 
à l’Etre suprême; et un nouvel attentat vient 
de frapper encore les fondateurs de la Répu¬ 
blique, les incorruptibles défenseurs de nos droits et de nos libertés. 

Grâces immortelles soient rendues à la pro¬ 
vidence; le fer des assassins n’a point atteint 
les victimes que leur avaient marquées dans 
leur fureur expirante le fanatisme et la tyrannie. 
Robespierre et Collot d’Herbois vivent. Ils secon¬ 
dent vos travaux immenses et partagent votre 
gloire. 

Législateurs, restez à votre poste, continuez 
à déployer un courage digne de la cause que 
vous faites triompher. Les habitants de ce dé¬ 
partement de la Meuse se serreront autour de 
vous, et nous fidèles à nos sermens, nous mour¬ rons s’il le faut en vous défendant; notre dernier 
soupir sera pour notre patrie, et notre dernier 
cri : Vive la République ! » 

Baillot, Mennehaut, Drouot, F.F. Martin, Rupier. 

(1) C 306, pl. 1160, p. 13. Btn, 19 prair. 
(2) C 305, pl. 1146, p. 20; J. Sablier, n° 1356. 
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